
Ecole élémentaire Les Myrtilles                  
 

91540 MENNECY 
 

Tél : 01 64.99.82.54 

Courriel : 0911475J@ac-versailles.fr 
 

Compte rendu du conseil d’école 

  Mardi 17 octobre 2019 
 

Enseignants présents:      Parents d’élèves élus présents: 

Madame GALARD CPA      Monsieur RONDEAU 

Madame SUCHAUD CPB      Madame FRIN 

Madame LIORET  CE1 et directrice     Madame CORDON 

Monsieur LEMAIRE décharge de direction et CM1A   Madame MEDDOUR      

Madame GOURGUES CE1B      Madame COUSIN 

Madame GUEDRON CE2      Madame GOUTTAS  

Madame DESHAYES  CM1B       Madame GUYON 

Monsieur OLIVON CM2A      Monsieur BLEIER MATHIEU 

Madame JOLENS CM2B      Madame BOURRAT 

Madame FOURNIER BD 

 

Madame TRELLU absente et excusée 

 

Représentants municipaux : 

Madame METAIS, Mme PERET et Monsieur CORRE 

 

Nous avons ouvert le conseil d’école par une minute de silence en hommage au beau père de Madame TRELLU décédé le 16 octobre 2019. 

 

1.Présentation des nouveaux représentants de parents d’élèves élus 

 

Les représentants de parents d’élèves ont été élus le 11 octobre 2019 : ils sont de ce fait, les personnes ayant la 

responsabilité légale des élèves et ayant pour objet la défense des intérêts moraux et matériels communs aux 

parents d’élèves. Ces personnes sont tenues à une obligation de confidentialité à l’égard des informations à 

caractère personnel dont ils peuvent avoir connaissance. 

Les noms de ces derniers seront affichés à l’entrée de l’école. (avec un trombinoscope) 

Une boîte aux lettres sera à votre disposition à l’entrée de l’école pour toute demande ainsi qu’une adresse mail où 

vous pourrez les joindre : rpe.elementairemyrtilles@gmail.com 

 

Nous avons voté à l’unanimité la possibilité d’un unique vote par correspondance pour l’élection des parents d’élèves 

élus pour l’année scolaire 2020.2021.      

 

2. Le point sur la rentrée: 

A ce jour, il y  a  255  élèves  dans l’école répartis dans 10 classes :  

 1CP de 24 élèves (Mme Galard)     1CP de 23 élèves (Mme Suchaud) 

1 CE1 de 26 élèves (Mme Lioret)   1 CE2 de 27 élèves (Mme Gourgues)  

1 CE2 de 27 élèves (Mme Guédron )                            1 CE2 /CM1 de 24 élèves : 12 + 12 (Mme Trellu) 

1 CM1 de 27 élèves (Mmes Bourdoux et M. Lemaire)  1 CM1 de  25 élèves (Mme Deshayes)  

1 CM2 de 26 élèves (M. Olivon)      1 CM2 de  26 élèves (Mme Jolens)  
 

 

3. Le règlement intérieur de l’école 

Le règlement en place, après avoir été lu dans son intégralité, est approuvé à l’unanimité par le conseil d’école à 

main levée et donc reconduit pour cette nouvelle année 2019/2020. 

A noter que « les objets connectés comme les montres sont des objets interdits à l’école » a été ajouté au 

règlement intérieur. 

La charte internet et la charte de la laïcité à l’école seront également annexées au règlement intérieur. 

 
Le règlement sera lu dans chaque classe. Les chartes seront étudiées et affichées dans chaque classe. 

Un mot soussignant avoir pris connaissance du règlement et des chartes devra être signé par chaque parent. 
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4. Les évaluations CP et CE1 

 Des évaluations nationales ont été passées du 16  au  20 septembre 2019 dans les classes de CP et CE1. 

Les enseignants ont consacré une bonne partie des APC de la première période à saisir les résultats de chaque 

élève. Les résultats sont arrivés fin de semaine dernière, nous sommes en train de les analyser. 

Cette analyse permettra de cibler les besoins des élèves et d’y remédier. 

Les résultats seront communiqués aux familles avant les vacances de Toussaint. Les enseignants rencontreront 

toutes les familles pour leur transmettre et échanger jeudi 17 octobre 2019 de 16h30 à 18h00. 

 

5. Les projets 

 

- Nouveau projet d’école (groupe scolaire) 

 

Le projet d’école est décliné en 4 volets : 

- Pôle excellence avec un travail en mathématiques (développer une attitude chercher : appréhender les 

situations problèmes en anticipant, manipulant et explicitant) et français (mise en place de stratégies 

quotidiennes de lecture, accent sur la lecture compréhension/ augmenter la vitesse de lecture : fluence) 

- Pôle bien être (Améliorer les relations entres paires et le climat scolaire) 

- Pôle culturel et scientifique (développer la conscience écologique : mise en place d’une charte de l’éco 

citoyen, participation à l’exposition Parole d’art, projet « Opéra tous ensemble » et projets théâtre) 

- Pôle école inclusive (développer la tolérance et accepter l’autre quelque soit sa différence : organisation de 

rencontres sportives avec prise en compte du handicap) 

 

 

 

6. La coopérative d’école: 

Explication aux délégués de parents d’élèves du fonctionnement de la coopérative. 

 

A noter que les comptes de chaque classe restent à la disposition des parents sur demande. 

Les bénéfices du photographe pour cette année seront donnés au prochain conseil d’école. 

Il était dans notre école le vendredi 13 septembre 2018. Nouvelle procédure d’achat, directement en ligne avec 

plus de choix. 

Les photos seront livrées après les vacances de Toussaint. 



A noter que cette année encore il sera mis en place un conseil d’enfants. Deux délégués seront élus dans chaque 

classe et se réuniront 3 fois dans l’année avec Monsieur OLIVON , enseignant de CM2 et Madame LIORET, la 

directrice.  

 

Bilan de la coopérative pour l’année 2018-2019 : 

Produits: 

- Ventes de produits de cession: 7929,40 € 

- Produits des activités éducatives: 10 489,49 € 

- Subventions (mairie): 6380 € 

- Autres produits courants : 14,40 € 

TOTAL DES PRODUITS : 24 813,29€ 

 

Charges: 

- Achats produits de cession: 4 972,70€ 

- Charges d activités éducatives: 21 220,01 € 

- Cotisations OCCE: 414,40€ 

- Assurance : 64,75 € 

- Autres charges courantes: 40,02 

TOTAL CHARGES : 26 711,88 € 

 

Solde au 31/08: 9 109,00 € (dont 6 380 euros de subvention mairie pour les activités pédagogiques 2019-2020). 

 

7. Sécurité 

 

Incendie : le premier exercice a eu lieu le 19 septembre (matin). Les enseignants et les élèves ont été prévenus. 

Tous les enfants sont sortis dans le calme et rapidement. Le point de regroupement fixé a été respecté. 

Tout le groupe scolaire a participé à l’exercice. 

 

PPMS : Un exercice PPMS alerte intrusion a eu lieu le jeudi 10 octobre 2019. Les élèves ont tous été bien préparés 

à l’exercice qui s’est passé dans les meilleures conditions. 

Une copie du PPMS groupe scolaire mis à jour est remis ce jour à la mairie. 
 

8. Points abordés par les parents d’élèves élus  

 

- Problème des poubelles : mise en place d’un local poubelles dans le coin de la cour pendant les vacances de 

Toussaint 

- Stop à la sortie de l’école à déplacer dans les meilleurs délais car aucune visibilité, il faut le supprimer ou le 

repousser le long du trottoir. 

- Après concertation et réflexion avec la directrice, proposition de projets dans le cadre du projet d’école :  

- Au lieu de jeter je donne un jouet pour un autre enfant à Noël : dons de jouets au bénéfice des 

restos du cœur. 

-stop aux gaspillages en participant à une collecte alimentaire au bénéfice du secours populaire en 

période 4. 

 


